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GFN I:VI:: BIRPI 
UNION INTERN A TIONALE POUR LA PROTECTION 

DES <EUVRES LITT£RAIRES ET ARTISTIQUES (UNION DE BERNE) 

ASSEMBL£E 

Premiere Session ordinaire 

Geneve, 21-29 septembre 1970 

RAPPORT 

prepare. par le Secretariat 

Ouverture de la session 

1. L'Assemblee de l'Union de Berne (nommee ci-apres 
"l'Assemblee") a tenu sa prem~ere session ordinaire a Geneve, 
du 21 au 28 septembre 1970 • 

2. Les Etats suivants, membres de l'Assemblee a l'ouverture 
de la session, etaient representes: Afrique du Sud, Allemagne 
(Republique federale), Belgique, Bresil, Bulgarie, Canada, 
Cote d'Ivoire, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grece, 
Hongrie, Irlande, Israel, Italie, Japon, Luxembourg, Malte, 
Maroc,Norvege, Pays-Bas, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni, 
Saint-Siege, Suede, Suisse, Tchecoslovaquie, Tunisie, Turquie, 
Yougoslavie (32). 

3. Les Etats et les organisations qui etaient representes 
par des observateurs figurent dans la liste des participants 
(document AB/I/INF/5). 

4. La session a ete ouverte par M. Edward Armitage (Royaume
Uni), President du Comite ad hoc plenier (voir le document 
AB/I/33, paragraphe 5), agissant comme President provisoire de 
l'Assemblee • 
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Adoption de l'ordre du jour 

\ 

5. L'ordre du jour a ete adopte tel qu'il a ete propose dans 
le document B/A/I/l.Rev. et a ete complete par la suite par un 
nouveau point : "Batiment du siege". 

Adoption du reglement interieur 

6. Voir document AB/I/33, paragraphe 17. 

Election du Bureau 

7. L'Assemblee a elu le Bureau suivant 

President 
Vice-Presidents 

M. Archibald M. Laidlaw {Canada) 
M. Abderrahim H'ssaine {Maroc) 
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• 

• 

• 

• 

• 
M. Ji~! Korda~ {Tchecoslovaquie 

8. M. Vojtech Strnad, Conseiller, Chef de la Division du 
droit d'auteur de l'OMPI, a exerce les fonctions de Secretaire • 
de l'Assernblee. 

Election des mernbres ordinaires du Comite executif de l'Union 
de Berne 

9. Sur la base de son reglement interieur, l'Assemblee a 
precede a l'election des mernbres ordinaires du Comite execu-

• 
tif de l'Union de Berne. Au titre de mernbres ordinaires, huit 
sieges etaient a pourvoir, le nornbre des mernbres de l'Assemblee 
etant de trente-cinq. Ont ete elus au titre de mernbres 
ordinaires les pays suivants : Allemagne (Republique federale) , • 
Canada, France, Italie, Pakistan, Roumanie, Royaume-Uni, Tunisie. 
Il a ete entendu que si un neuvieme siege devenait disponible, 
il serait automatiquement attribue a l'Espagne. Conformement a 
l'article 23.2)a) de l'Acte de Stockholm de la Convention de 
Berne, la Suisse est membre ex officio. 

Participation a la nomination du Directeur general de l'OMPI 

10. Voir le document AB/I/33, paragraphe 31. 
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Etab1issement du programme et adoption du budget trienna1 
(1971 a 1973) de 1'Union de Berne 

11. Voir 1e document AB/I/33 1 paragraphe 103. 

Reg1ement financier 

12. Voir 1e document AB/I/33, paragraphes 40 et 41. 

Designation des verificateurs des comptes 

13. Voir 1e document AB/I/33, paragraphe 44. 

Adoption de directives concernant 1a preparation d'une 
Conference de revision de 1a Convention de Berne 

14. Voir 1e document AB/I/33, paragraphes 79 a 85 • 

Admission des observateurs 

15. Voir 1e document AB/I/33, paragraphe 47 • 

Batiment du siege 

16. Voir 1e document AB/I/33, paragraphe 110. 

Adoption du ~apport de 1a session 

17. Le present rapport a ete adopte a 1'unanimite 1e 28 
septembre 1970. 

LFin du documen,!:/ 
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